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Dispositions du projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles. Élaboration du Plan de sauvegarde 
et de mise en valeur (PSMV) régissant le Site patrimonial remarquable (SPR) de Charleville-Mézières.
Version finale du projet PSMV. Le 4 octobre 2019..

Annexe 9 - Plan de préven-
tion des risques naturels
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES INONDATIONS DE LA MEUSE AVAL (PPRI)

Risque inondation par 
débordement de cours d’eau

Le Site patrimonial remarquable de Char-
leville-Mézières est concerné par le plan 
de prévention des risques inondations de 
la Meuse Aval (PPRi) approuvé par arrêté 
préfectoral n° 99 / 522 du 28 octobre 1999.

1 PPRi, légende du code couleur. 
Source : DDT 08.
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1 Carte des zones inondables du PPRi. 
Source : DDT 08.
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Site patrimonial remarquable
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